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Encaissement des droits de place des exposants de la Fête des
Plantes

DEL-2016-022

Numéro de la délibération : 2016/022

Nomenclature ACTES : Urbanisme, actes relatifs au droit d'occupation ou d'utilisation
des sols

Information relative à l'environnement : oui

Date de réunion du conseil : 22/02/2016

Date de convocation du conseil : 16/02/2016

Date d’affichage de la convocation : 16/02/2016

Début de la séance du conseil : 19 heures

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : Mme Soizic PERRAULT

Étaient  présents :  M.  Philippe  AMOURETTE,  M.  Christophe  BELLER,  M.  Loïc
BURBAN,  Mme  Émilie  CRAMET,  M.  Jean-Pierre  DUPONT,  Mme  Chantal
GASTINEAU,  Mme  Stéphanie  GUÉGAN,  Mme  Annie  GUILLEMOT,  M.  Michel
GUILLEMOT,  M.  Georges-Yves  GUILLOT,  M.  Michel  JARNIGON,  M.  Hervé
JESTIN, Mme Madeleine JOUANDET, Mme Elisabeth JOUNEAUX-PÉDRONO, Mme
Laurence  KERSUZAN,  Mme  Véronique  LE  BOURJOIS,  Mme  Emmanuelle  LE
BRIGAND, M. Daniel LE COUVIOUR, Mme Alexandra LE NY, Mme Christine LE
STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR, Mme Sylvie LEPLEUX, M. Yann LORCY, M.
François-Denis  MOUHAOU, M.  Jacques  PÉRAN, M.  Yvon PÉRESSE,  Mme Soizic
PERRAULT, M. Alain PIERRE.

Étaient  représentés :  Mme  Laurence  LORANS  par  Mme  Elisabeth  JOUNEAUX-
PÉDRONO, M. Eddy RENAULT par Mme Soizic PERRAULT.

Étaient  absents  excusés :  M.  Laurent  BAIRIOT,  Mme  Marie-Madeleine  DORÉ-
LUCAS, M. Eric SEGUET.



Encaissement des droits de place des exposants de la Fête des
Plantes

Rapport de Yann LORCY

Le samedi 16 avril 2016, la ville de Pontivy organise une Fête des Plantes de 10 heures
à 18 heures qui se tiendra sur la Place du Martray et l'avenue du Général de Gaulle.

Il est demandé à chaque exposant une somme forfaitaire de 20 € TTC pour la tenue
d'un stand pendant la journée.

Cette opération s'inscrit dans l'objet de la régie « droits de place et de stationnement ». 

Nous vous proposons     :

- de délibérer en faveur de la mise en place d'un tarif forfaitaire de 20 € TTC pour
l'occupation du domaine public par les exposants de la Fête des Plantes. 

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 23 février 2016

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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